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Monitoring du loup 

Bilan des identifications et des dommages pour l’année 2020 
 

Le Service de la chasse, de la pêche et de la faune (SCPF) a dressé un bilan 
de la présence des loups en Valais et de leur impact entre le 1er janvier et le 
31 octobre 2020. Au total 22 loups ont ainsi été formellement identifiés dans le 
canton, dont 16 nouveaux individus. Dans ce même laps de temps, 302 
animaux de rentes ont été tués sur l’ensemble du territoire cantonal. Enfin, 
jusqu’à la fin du mois d’octobre 2020, deux reproductions ont été constatées 
dont une dans le Valais central et une dans le Bas-Valais. 
 
302 animaux de rente tués 

Entre le 1er janvier et le 31 octobre 2020, 82 animaux de rente ont été tués dans le 
Haut-Valais, dont 55 sur les alpages et 27 sur les pâturages de printemps et 
d’automne. Dans la partie romande du canton, 220 animaux morts suite à des 
attaques de loups ont été dénombrés, dont 172 sur les alpages et 48 sur les 
pâturages de printemps et d’automne. 

Chargé de la protection des troupeaux, le Service cantonal de l’agriculture (SCA) a 
évalué chaque cas du point de vue de la protection et a conseillé les propriétaires 
de bétail. Selon les rapports des spécialistes du SCA, 65 animaux de rente ont été 
tués dans des situations protégées, 52 en situation non-protégeable et 185 dans des 
situations non protégées. 

Le montant total des dégâts analysés à ce jour, y compris les soins apportés aux 
animaux blessés, s’élève à 113'623.90 francs. La Confédération prend en charge le 
80% des montants des dommages. 
 
Dégâts au gibier 

Dans les régions concernées, le loup s’est aussi attaqué au gibier, principalement 
aux cerfs et aux chevreuils, mais également aux chamois. Les prédations ont fait 
160 victimes parmi la faune sauvage. Ce nombre n’est cependant pas totalement 
représentatif de la réalité, car de nombreuses victimes demeurent introuvables 
(zones difficilement accessibles en hiver, cadavres dispersés par des charognards 
ou dévorés complètement). L’impact réel ne peut être évalué que lors des 
comptages de l’année suivante.  
 
Présence du loup dans le canton 

Les analyses ADN effectuées en 2020 ont permis d’identifier formellement 22 loups 
différents sur l’ensemble du territoire du canton. Outre les loups déjà connus et 
répertoriés (M73, M118, M119, F24, F43, F57), sept nouvelles louves dénommées 
F63, F64, F65, F69, F70, F71, F75 ont été identifiées dans le Valais ainsi que neuf 
nouveaux loups mâles (M123, M130, M133, M134, M136, M138, M142, M143, 
M146).  

En ce qui concerne la présence de meutes en Valais, le SCPF a pu confirmer la 
naissance d’au moins quatre louveteaux dans la région du Chablais. Une autre 
meute comprenant au moins deux louveteaux a été confirmée dans le Valais central. 
Tous les jeunes loups nés cette année ont pu être observés (sans identification ADN 
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formelle) sur les pièges photographiques du SCPF. Le Valais compte ainsi à la fin 
de l’année 2020 deux meutes de loups confirmées sur son territoire et deux couples 
de loups régulièrement observés dans le val d’Entremont et dans le val de Bagnes.  
 
Investissement en temps 

La gestion des grands prédateurs a nécessité environ 5’600 heures de travail pour 
les collaborateurs du service. Le monitoring et la surveillance des situations 
particulières représentent la moitié de ces heures. L’autre moitié est consacrée à 
l’expertise sur le terrain et à la préparation des documents nécessaires à la 
procédure d’indemnisation. 
 
 
 

 
Personnes de contact 

Yvon Crettenand, biologiste Valais Romand, Service de la chasse, de la pêche et de la 

faune, 027 606 70 11 

Sascha Wellig, biologiste Haut-Valais, Service de la chasse, de la pêche et de la faune, 

027 606 70 06 

 


